
(l\fü 10.) 

Chambre des Beprésentans. 

SÉANCE ou 17 Nov•:nrnRE 1838. 

PROJET DE LOI relatif auo: droits d'entrde .,;111· los JJ01's 

ëtranqers , amande par la Sénat. 

LÉOI>OLD , ROI DES BELGES' 
A TOUS l'I\ÉSCNS 1T A. YEl\'lll, S~l UT, 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres I décrété el l'\011s or 
donnons ce qui suit : 

An1'1CLE UNIQUJ;. 

Par modification au tarif des douanes, en ce qui concerne les espèces <le 
bois étraugers ci-après spécialement flésianées, les droits d'entrée et de sortie 
sur ces espèces sont fixés comme suit : 

Les droits auxquels sont actuellement soumises les autres espèces de bois 
mentionnées aux tarifs existans , sont maintenus. 

DÉSIGNATION 
DES M:ARCIIANDISES. 
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DISl'OSITIONS PARTICULIÈRES 
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BO[S. 
Toute espèce de bois, soit en 

grume , so it non scié, soit en 
poutres, p1 opte à lu cnustr uutinn 
ervrl e et navale, et an iva n t de !J. 
No i wège , tl., 1, Balt ique el de la 
Russie, pa• car ga,son complète (u 

Toute espèce de hora , sort en 
gru1nc, sort non scié, au LI e que 
le bois do cons tructro n crvile et 
nnv.ilc , que l'.ut1cle précédent 
âdmcl an d, oit de 60 centimes 
pat tonneau de mer, et:, l'cs.c ep 
t ron des mm ruina , mâts , ei!pdrs 
et r ames • 
Plauchcs I solives, poutres (c, 

madr rers et touteaut, c espèce de 
hors su ré ~ entrèi ement coupé ou 
non (,l • .' 

Gaules , perches et lattes da 
sapm 

Dois pour caisses à sucre, bois 
de c-hauITagc , hors feurllm d , 
osrer s 1 saules 1 cer e les , cer 
ceaux, douves et autr es subsé 
quemment désignes au turrf gé 
nér al 

Mandons et ordonnons 1 etc. 
Bruxelles, le 22 mai 1838. 

Les Seordtaires , 
UAR.mr DR 13ARÉ DE COMOGNE. 
MARQUIS DE RODES. 

FttlOCS 

Tonneau 1 » 60 1 11 

de mer (6 

Valeur. 1 6 ]l 0,'o 1 1 p 0/o 

Idem. 110 jl 0/o 1-l: p. 0/o 
Idem to p. 0/o l p, 0/o 

Comme au tar rf actuel 

a) Seront r eputées complètes les cai'ga1- 
mn.., dont la moiué consutcr art en hors non 
SCH .• 

Lorsque dans une ca1g.11son 11 ~c trouvera 
du boi~ non scre et. du bois scie, cc der mer 
s~11 toujours déd1a1gL J.UX ftJlli d e L'un pm •. 
ta tcru pou1 êt1 o sou rmsJ }a véuücauon et 
un_po.se selo n s,.1 t.u ificat.on spécrale , l'euu e 
re::itcr,1 ,1:i.sup~tl• nu choit d'ap1és la cap acue 
en.ttere dn navn c, 

b) Le nombre iles tonneaux doit Ü1e ca l-. 
cule sui le même pied crue flOUt le dr crt rie 
tonueg c, 

c) Il est entendu quo les poutres coinpr1 
se s cl •. ms les cargo1suns complctcs-, l01 'liquc 
.,;e~ dei rner es so nl adrm ses ou di oit rle 60 
ccnumcs JJaZ tonnenu , ne sont p.1s .1ssu1et •.. 
ues i\ la Lu tfh.atron m-contre., 

d) A 1zexccz,t1 on de ceux des espèces c-1 .•• 
ap t ès aux.que les a'upphque uue tanficatron 
spco ale. 

Le Pré,çident du Sénat, 
BAIi.ON DE ST A.SSAR'.I'. 


